


































ANNEXE N°2 À LA DÉLIBÉRATION DU CM DU 21/11/2024 
RÉSILIATION ANTICIPÉE DU BAIL EMPHYTÉOTIQUE AVEC LA SA HLM LES FOYERS







Direction Générale des Finances Publiques

Direction régionale des Finances Publiques de Bretagne et du
Département d’Ille-et-Vilaine

Pôle d’évaluation domaniale

Cité Administrative – Avenue janvier
35021 RENNES

Courriel : drfip35.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 08/02/2024

Le Directeur régional des Finances Publiques de
Bretagne et du Département d’Ille-et-Vilaine

à

Monsieur Le Directeur
de

SA HLM LES FOYERS

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par :  Bounchanh SINGELIN

Courriel : bounchanh,singelin@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 02 99 66 29 18

Réf DS:15064805 
Réf OSE :  2023-35236-90532

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR LOCATIVE 

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Résiliation anticipée de bail à construction

Adresse du bien : 3 Rue Lucien Poulard 35600 Redon

Valeur : Indemnité  de  résiliation  de  770  000  €,  assortie  d’une  marge
d’appréciation de 10 %
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https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
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1 - CONSULTANT

Affaire suivie par : TREMAUDAN Anne-Laure – Rédactrice juridique

2 - DATES

de consultation : 23/11/2023

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 18/01/2024

du dossier complet : 18/01/2024

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération : Résiliation  anticipée  d’un  bail  emphytéotique  de  55  ans  au  profit  de  la
commune

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Résiliation anticipée du bail emphytéotique du 1er janvier 1985 au 31 décembre 2039, soit une durée
de 55 ans.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Bien situé 3 Rue Lucien Poulard.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau

Sans objet

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Contenance totale Nature 

Redon AC 402 et 435 3 Rue Lucien Poulard 5 531 m²
Bâtiments en rez-de-
chaussée, dénommés

« Les Grappes »

4.4. Descriptif : 

Opération de démolition/reconstruction des 35 logements de l’EHPAD.

4.5. Surfaces du bâti : données consultant

1 158 m² de surface habitable  + 478 m² de surface de circulation 

La superficie retenue pour ces bâtiments :  1 158 m² + 286,80 (478 m² de surface de circulation
pondérée à 0,60,  soit 286,80 m²) = 1 444,80 m², surface arrondie à 1 445 m².

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble 

Commune de Redon

5.2. Conditions d’occupation

Soumis à bail emphytéotique d’une durée de 55 ans qui arrivera à échéance le 31 décembre 2039.

6 - URBANISME

Règles actuelles

PLU de la commune en zone UCc

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE 

7.1 Principes

3



L’évaluateur utilise les mêmes méthodes et les mêmes références de transaction que les experts
immobiliers du privé ( cf Charte de l’évaluation domaniale).

7.2 Déclinaison

La méthode par comparaison a été jugée plus pertinente pour l’évaluation de ce bien. Elle consiste
à  fixer  la  valeur  à  partir  de  l’étude  objective  des  mutations  de  biens  similaires  sur  le  marché
immobilier local.

C’est en outre la principale méthode utilisée pour l’expertise immobilière et celle communément
retenue par le juge de l’expropriation.

Un bail emphytéotique peut, d’un commun accord entre les parties et si cette clause est prévue au
contrat, être résilié avant son terme ou faire l’objet d’un changement de titulaires de droits.

Résiliation  au  profit  du  bailleur :  le  preneur  vend  au  bailleur  ses  droits  résiduels  à  la  date  de
résiliation, droits qu’il tire de la propriété temporaire et de l’usage du terrain et des constructions
qu’il a édifiées.

La valeur des droits du preneur est recherchée par la méthode dite « financière » et sera recoupée
par la méthode « prorata temporis ». Elle résulte de la différence entre la valeur en pleine propriété
et celle des droits du bailleur.

a) La méthode financière

La valeur des droits du bailleur correspond à la somme de :

- la valeur actualisée de la valeur en fin de bail du bien (terrain intégré), qui est égale à la somme à
placer à la date de la rupture du contrat pour obtenir à la date prévue d’échéance du bail une
somme égale à la valeur de revente,

- la valeur actualisée de flux de redevances restant à percevoir jusqu’au terme normal du bail.

b) La méthode « prorata temporis » consiste à déterminer les droits du bailleur par une règle de
trois entre la valeur des constructions et les durées du bail ( courue et initiale). 

c) La méthode classique

Méthode dite de l’apport nette ou celle du partage de la rente foncière, servant au calcul de la
redevance, cette méthode distingue le terrain des constructions seules, édifiées par le preneur.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

- La recherche de maisons  dont les caractéristiques sont proches des logements EHPAD à étudier a
donné ces résultats :

Prix médian : 1 137,14 €/m²
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Prix moyen : 1 170,64 €/ m²

-Terrain à bâtir 

Moyenne : 41,85

M édiane : 38,85

8.1.2.Autres sources externes à la DGFIP

Sans objet

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

Compte  tenu  de l’étude du marché ci-dessus,  il  est  retenu une valeur  de 1  000 €/m² pour  les
constructions et 40 €/m² pour le foncier.

 Les données suivantes vont être utilisées pour le calcul du droit du bailleur ainsi que le preneur.

- Valeur du terrain : 5 531 m² x 40 €/m² = 221 240 € et valeur du terrain encombré d’environ 35 %
soit  terrain libre 143 806 €, montant arrondi à 143 800 €

- Valeur intégrale des constructions : 1 445 m² x 1 000 €/m²= 1 445 000 €, valeur des constructions
seules 1 445 000 €- 143 800 € =1 301 200 €

- Durée courue : 38 ans à la date de la rupture fin 2023

- Durée à courir : 17 ans à la date de la rupture fin 2023

5



8.2.1 La méthode dite financière

Les droits du propriétaire du terrain

a) La valeur intégrale des bâtiments à l’issue du bail ( 31 décembre 2039).

Dès lors que le preneur est tenu de maintenir les installations en bon état d’entretien, il peut être
considéré que la valeur des bâtiments dans 17 ans sera équivalente à  1 445 000 €.

Le taux à échéance constante à 20 ans ou 30 ans  de la Banque de France du 07/02/ 2024 est de
2,81 % , soit un taux sans risque e 2,81 % complétés d’une prime de risque à (1%) et de l’illiquidité
(1%) soit un taux d’actualisation de 4,81 %,  arrondis à 5 %.

Précision : le taux au 01/01/2024 ou 31/12/2023 : 2,81 %

Calculs :

Pour une valeur en fin de période Cn de 1 445 000 €   avec un taux d’intérêt i de 5 %  et un
nombre d’annuités n  de 17 ans. La recherche du capital initial Co se fait avec cette formule :

Cn = Co (1+i)-n

Aussi pour bénéficier d’un capital de 1 445 000 € dans 17 ans, il faut placer aujourd’hui une
somme de 630 450 € (arrondi) , ce qui est équivaut à l’avantage correspondant pour le bailleur
à l’appropriation en fin de contrat des constructions réalisées par l’emphytéote (preneur), soit
aux droits actuels sur les bâtiments.
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b) Le bail ne prévoit pas d’indexation annuelle du prix des loyers sur l’indice du coût de la
construction (ICC). Ainsi la valeur actuelle de la redevance indexée est actualisée dû au bailleur
est de 0 €.

En définitive, les droits du bailleur sont estimés à 686 235 €, arrondis à  686 000 €.

Les droits de l’emphytéote : 758 765 €, arrondis à 759 000 €

8.2.2  La  méthode  « prorata  temporis »  s’opère  sans  distinction  entre  le  terrain  et  les
constructions. Elle ne met pas en oeuvre de calcul d’actualisation.

La valeur des droits  du bailleur est égale à la  valeur vénale multipliée par la durée du bail
courue divisée par la durée initiale du bail.

La valeur des droits de l’emphytéote est égale  à la valeur vénale multipliée par la durée du bail
à courir divisée par la durée initiale du bail.

En conclusion, la méthode « prorata temporis » aboutit à des droits compris entre :

-    1 039 349 €  arrondis à 1 039 300 €   pour le bailleur

-     405 651 €  arrondis à 405 700 €   pour l’emphytéote

8.2.3 La méthode classique

-    663 105 €  arrondis à  663 100 €   pour le bailleur

--   781 895 €  arrondis à  781 900 €   pour l’emphytéote
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Synthèse des résultats des méthodes utilisés pour le calcul des droits respectifs du bailleur et
du preneur en cas de rupture anticipée du bail

Droits du bailleur Droits du preneur Observations

Méthode financière 686 000 759 000 Calculs  de  la  valeur  d’ensemble  à  partager
(terrain+constructions) actualisée  à la date de
la rupture et l’échéance initiale.

Méthode prorata temporis 1 039 300 405 700 Cette méthode présente l’inconvénient de la
survalorisation  du  terrain,  la  séparation
artificielle entre le terrain et les constructions
et  la  non  prise  en  compte  de  l’éventuelle
perte  de  redevances  et  sans  actualiser  les
valeurs dans le temps.

Méthode classique 663 100 781 900 Cette méthode aboutit à la survalorisation du
terrain.  En  effet  l’abattement  sur  la  valeur
pleine  ne  tient  pas  compte  du  seul
encombrement,  alors  que  le  bien  est
également  immobilisé  sur  toute  la  durée  du
bail. 

Conclusion : Il est constaté que la méthode financière et la méthode classique donnent des
résultats similaires tandis que la méthode du prorata temporis s’écarte largement des deux
autres  avec un différentiel trop important, donc à écarter.

Compte tenu des valorisations des deux méthodes retenues, le pôle d’évaluation domaniale
propose une valorisation suivante :

- Pour le bailleur ( commune) : 675 000 €

- Pour le preneur ( SA HLM Foyer) : 770 000 €

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d’une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d’un prix. Le prix est un montant sur lequel s’accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

L’indemnité de résiliation peut être estimée à : 770 000 €

Elle est estimée hors taxe et hors frais.

Cette  valeur  est  assortie  d’une  marge  d’appréciation  de  10 %  portant  la  valeur  minimale  de
résiliation sans justification particulière à 693 000 €.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès  lors,  le  consultant  peut,  bien  entendu,  toujours  vendre  à  un  prix  plus  élevé  sans  nouvelle
consultation du pôle d’évaluation domaniale.
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Par ailleurs,  sous réserve de respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.
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Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur Régional des Finances Publiques
et par délégation,

L’Administrateur des finances Publiques Adjoint

Didier DOUALAN 
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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